
 

PROCÈS-VERBAL DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE COIVERT - 17330 

EN DATE DU 6 NOVEMBRE 2023 
 

 

L’an deux mille vingt-trois, le six novembre à vingt heures et trente minutes, 
le Conseil Municipal de la Commune de COIVERT s’est réuni dans la Salle 
associative de Coivert, sous la présidence de Madame Marie-Noëlle 
GIRAUD, Maire, d’après convocation du 30 octobre 2023. 
Présents : Mme GIRAUD Marie-Noëlle, Maire, MM. ALLEIN Jean-Claude et 
RIGUET Michel Jean, Adjoints, Mmes GENTIL DESCARRIÈRES Catherine, 
FOUCHER Mélanie, FRASER Susannah et POUPARD Nadège, MM. BELOT 
Thierry, BILLARD Eric, et HANOCQ Henri, Conseillers Municipaux 
Secrétaire de séance : Mr Jean-Claude ALLEIN 
 
Le Conseil Municipal valide, à l’unanimité des membres présents le procès-verbal de 
la réunion du 20 septembre 2023. 

 
1°) ACHAT VEHICULE COMMUNAL SUITE ACCIDENT 
 
Mme le Maire fait part de l’accident de l’agent communal avec la voiture sur la 
Route Aulnay/Coivert. Mme le Maire indique que la voiture a été transportée 
chez le Garage Berthelot à St-Jean d’Angély pour le passage de l’expert mais 
qu’au vu de son état, elle va être déclarée épave. 
Mme le Maire fait part des différentes démarches qu’elle a entreprises pour 
trouver un nouveau véhicule. 
Les propositions obtenues sont les suivantes : 

- Garage La Colonne (Melle) – Kangoo de 2018 Jaune– 124 802 km – 
Garantie 6 mois avec bandes flash offertes, carte grise à 11 400 €  

- Garage Seureau (Tonnay-Boutonne) – Kangoo de 2016 Blanc– 
117 000 km – Garantie 3 mois, carte grise à 10 800 € 

Le Conseil Municipal retient le Kangoo jaune au Garage La Colonne à Melle 
et charge Mme le Maire de faire le nécessaire sur ce dossier.  
Les crédits seront prévus par DM de ce jour. 
 
2°) DECOMPTE GENERAL DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT 
TRAVERSE CENTRE-BOURG ET PARTICIPATION SUPPLEMENTAIRE 
DE LA COMMUNE 
 
Mme le Maire indique au Conseil Municipal que le montant définitif des travaux 
est supérieur au montant initialement prévu. La participation de la Commune 
se trouve donc augmentée de 4 172,58 €. 
Le Conseil Municipal valide cette augmentation et charge Mme le Maire de 
faire le nécessaire sur ce dossier. 
Des crédits supplémentaires seront prévus par DM de ce jour. 
 
3°) COMPTE FINANCIER UNIQUE A PARTIR DE 2023 
 
Mme le Maire indique au Conseil Municipal que la Commune de COIVERT a 
été retenue pour le passage au CFU pour 2023. Ce document remplacera le 
Compte administratif établi par la Commune et le Compte de Gestion établi 
par le Comptable. 
Le Conseil Municipal est favorable pour l’expérimentation du CFU sur 2023 et 
autorise Mme le Maire à signer la convention à intervenir avec l’Etat. 



4°) DEFENSE  INCENDIE : CONVENTION CITERNE POUR ST-AUBIN/LA 
ROCHE 
 
Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal la nécessité de prévoir une citerne 
incendie pour desservir les lieux dits de St-Aubin et La Roche. A cet effet, après 
avoir pris contact avec Mr Jacky BELOT, ce dernier est favorable pour 
l’implantation d’une citerne de 120 m3 dans une de ses parcelles avec signature 
d’une convention entre les parties. 
Le Conseil Municipal autorise Mme le Maire à signer la convention avec Mr Jacky 
BELOT. 
 
5°) DECISION MODIFICATIVE 

 
Le Conseil Municipal prévoit par DM, des crédits supplémentaires pour les 
travaux indiqués ci-dessus ainsi que divers ajustements de crédits. 
 
6°) QUESTIONS DIVERSES 
 
Prime Pouvoir d’achat 
Mme le Maire fait part au Conseil Municipal du décret du 31 octobre dernier 
concernant le versement facultatif de la prime pouvoir d’achat aux fonctionnaires 
territoriaux, ceci suivant leur rémunération brute versée entre le 1er juillet 2022 et 
le 30 juin 2023. 
Pour le versement de cette prime, un dossier est à établir et déposé auprès du 
CST du Centre de Gestion pour avis avant délibération définitive en réunion de 
Conseil Municipal. 
Cependant, Mme le Maire souhaiterait avoir l’avis des membres du Conseil 
Municipal sur le versement de cette prime avant de préparer ce dossier. 
Le Conseil Municipal donne son accord pour cette prime et charge Mme le Maire 
de réaliser le dossier auprès du CDG 17. 
 
Poubelles La Ville d’Ai 
Mme FRASER demande que l’accès aux poubelles soit facilité. L’agent 
communal se rendra sur les lieux pour faire le nécessaire. 
 
Panneaux limitation de vitesse 
Mme le Maire indique que les panneaux sont en cours de réception à la Mairie et 
que le Syndicat de la Voirie va les poser prochainement. 
 
Salle des Mariages 
Mme Gentil Descarrières informe le Conseil Municipal du tri des livres et 
document anciens présents dans cette pièce ainsi qu’à l’étage et le rangement 
fait. 
 
Gîte à l’Effort 
Mme Gentil Descarrières demande si Mme Bareyt – Gîte Tiramisu – peut installer 
un panneau pour l’indication de son gîte. 
Le Conseil Municipal est favorable mais conseille qu’elle en informe le 
propriétaire du bâtiment situé à l’arrière du panneau. 
 
Cuisine Salle des Fêtes 
Mme Foucher signale la complexité et le peu de place dans cette cuisine. Mme 
le Maire en est consciente et indique que cette cuisine a été faite aux normes et 
qu’il n’y a pas de souci lors des visites périodiques pour la sécurité. 



Mme Poupard demande où en est la réparation du lave-vaisselle. Mr Riguet 
indique qu’un réparateur est venu ce lundi et qu’il doit revenir vers nous avec 
soit un devis de réparation si pièces existantes ou devis pour un lave-vaisselle 
d’occasion éventuellement. 
 
 
La séance est levée à 22h. 
 
 


